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Décision « cadre » n° 443/DAJI/2024 relative à la mise en œuvre du 

vote électronique 

- 

Élection des représentants des personnels et usagers au conseil 

d’administration, à la commission de la recherche et à la 

commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université 

de Limoges. 
 

 

Vu le Code de l’éducation, et notamment ses articles D.719-36-1 et D.741-4-1 ; 

 

Vu le décret n° 2024-841 du 16 juillet 2024 relatif à l'élection ou la désignation des membres 

du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des 

établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur ; 

 

Vu du décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 

du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des 

instances de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat, et notamment les 

2°, 3° et 6° de l’article 5 ; 
 

Vu la délibération n° 2019-053 du 25 avril 2019 de la CNIL portant adoption d'une 

recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance électronique, 

notamment via Internet ; 
 

Vu l’avis du Comité social d’administration des établissements publics en date du 12 

septembre 2024 ; 
 

Vu l’avis du Comité électoral consultatif en date du 20 septembre 2024. 

 

 

ARTICLE 1 : ORGANISATION DES SERVICES CHARGÉS DU SYSTEME DE 

VOTE ÉLECTRONIQUE : 

 

1.1 : Généralités : 
 

En application de l’article D.719-36-1 du Code de l’éducation qui effectue un renvoi au 2° de 

l’article 5 du décret n° 2011-595, la présente décision « cadre » a pour objet de préciser 

« l’organisation des services chargés d'assurer la conception, la gestion, la maintenance, le 

contrôle effectif du système de vote électronique par internet ».  

 



 

Page 2 sur 4 
 

Cette décision cadre ne concerne pas les modalités de fonctionnement du système de vote 

électronique par internet retenu, ni le calendrier, ni le déroulement des opérations électorales. 

Ces modalités doivent en effet être fixées dans l’arrêté ultérieur relatif à l’organisation des 

élections. 

 

1.2 : Décision : 
 

La conception, la gestion, la maintenance et le contrôle effectif du système de vote 

électronique par internet sont confiés au prestataire « NEOVOTE » (SAS - RCS Paris 499 510 

600 - TVA FR 55499510600 - 47, boulevard de Courcelles 75008 Paris. 

 

 

ARTICLE 2 : EXPERTISE INDÉPENDANTE : 
 

2.1 : Généralités : 

 

En application de l’article D.719-36-1 du Code de l’éducation qui effectue un renvoi au 2° de 
l’article 5 du décret n° 2011-595, la présente décision « cadre » a pour objet de préciser « les 
modalités de l'expertise » prévue aux articles 7 et 9, II, du décret n° 2011-595. Conformément 
à ces dispositions, la présente expertise couvre :  
 

- L’intégralité du dispositif installé avant le scrutin ; 
 

- Les conditions d'utilisation du système de vote durant le scrutin ; 
 

- Les conditions d'utilisation des postes informatiques dédiés mis à la disposition des 

électeurs (article 3) ; 
 

- Les étapes postérieures au vote. 

 

L’expert désigné : 
 

- Doit être un informaticien spécialisé dans la sécurité ; 
 

- Ne pas avoir d'intérêt dans la société qui a créé la solution de vote à expertiser, ni dans 

l'organisme responsable de traitement qui a décidé d'utiliser la solution de vote ; 
 

- Doit être indépendant du président ou du directeur de l’établissement et du prestataire. 

 

Le rapport de l'expert est transmis par le Président : 
 

- À la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 
 

- Et aux organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin. 

 

2.2 : Décision : 
 

L’expert indépendant désigné conformément à l’article 2.1 de la présente décision est Denis 
JACOPINI de l’entreprise J.D.CREATIONS INFORM-JDC INFORMATIQUES (SIRET : 403 
474 661 00028 - 1 Lotissement les Magnolias, 84300 CAVAILLON) sous le nom de « Le Net 
Expert ». 
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ARTICLE 3 : COMPOSITION DE LA CELLULE D'ASSISTANCE TECHNIQUE : 

 

3.1 : Généralités : 

 

En application de l’article D.719-36-1 du Code de l’éducation qui effectue un renvoi au 3° de 
l’article 5 du décret n° 2011-595, la présente décision « cadre » a pour objet de préciser « la 
composition de la cellule d'assistance technique ». L’article 3, IV, du décret n° 2011-595 
précise les missions ainsi que la composition de ladite cellule d’assistance technique. 
 

Elle est chargée de veiller au bon fonctionnement et à la surveillance du système de vote 

électronique.  

 

Cette cellule comprend des représentants de l'administration ainsi que des préposés du 

prestataire « NEOVOTE ».  

 

3.2 : Décision : 
 

La cellule d'assistance technique est composée de : 

 

- Emma DELARBRE, chef de projet du prestataire « NEOVOTE » ;  
 
- Margaux BASTERREIX, déléguée à la protection des données (margaux.basterreix@uni-

lim.fr) ; 
 
- Renaud DARDILHAC, responsable sécurité des systèmes d’information (renaud.dardil-

hac@unilim.fr) ; 
 

- Ilaria ZAPPATORE, maîtresse de conférences en informatique et sécurité de l’informa-
tion (ilaria.zappatore@unilim.fr). 

 

 

ARTICLE 4 :  MODALITÉS D'ACCÈS AU VOTE POUR LES ÉLECTEURS NE 

DISPOSANT PAS D'UN POSTE INFORMATIQUE 

 

4.1 : Généralités : 

 
En application de l’article D.719-36-1 du Code de l’éducation qui effectue un renvoi au 6° de 
l’article 5 du décret n° 2011-595, la présente décision « cadre » a pour objet de préciser « les 
modalités d'accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d'un poste informatique sur leur 
lieu de travail ». L’article 9, II, du décret n° 2011-595 précise les modalités sus mentionnées.  

 

4.2 : Décision : 
 

Le vote électronique par internet se déroule : 
 

- de préférence sur un poste informatique personnel ou à usage individuel (à dis-

tance) ; 
 

- ou, à défaut, sur un poste informatique dans des lieux dédiés aux opérations électo-

rales (lieu de travail). 
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